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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 D, insérer l'article suivant:

Le 21° du I de l’article L. 1 du code rural et de la pêche maritime est complété par les mots :

« et d’une culture de la lutte contre le gaspillage alimentaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure expressément dans les finalités de la politique en faveur de 
l’agriculture et de l’alimentation l’acquisition pendant l’enfance et l’adolescence d’une culture de la 
lutte contre le gaspillage alimentaire.


